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  Le raz de marée  du mardi 7 septembre n’a donc pas 
suffi ...le Président de la République est attentif mais il 
reste sourd à la clameur de la rue. 
Malgré les 2,5 millions de salariés dans les manifesta-
tions, le fort taux de grévistes dans l’éducation, quelques 
jours après la rentrée, les annonces faites dès le lende-
main par Nicolas Sarkozy ne modifient pas le caractère 
injuste et inacceptable de la réforme. 
La très forte mobilisation a permis des ajustements à la 
marge : nouvelle prise en compte de la pénibilité, des 
carrières longues, des polypensionnés et recul provisoire 
pour certaines mères de trois enfants (52 ans ou plus.) 
C’est largement insuffisant pour l’ensemble des organisa-
tions syndicales qui ont décidé de faire du jeudi 23 sep-
tembre une grande journée de mobilisation. 
Rien n’est joué , le gouvernement doit revenir sur les prin-
cipales mesures à l’origine du fort mouvement social. 
Le gouvernement doit cesser de mentir… Les déficits 
actuels des régimes de retraite ne sont pas dus à la situa-
tion démographique mais à la crise économique. La ques-
tion majeure est celle du financement pour pérenniser le 
système de retraite par répartition et donc celle du par-
tage des richesses produites.  
Le projet de loi est présenté aux députés et aux sénateurs 
selon une procédure législative accélérée : une seule 
lecture pour chaque assemblée puis vote en session 
extraordinaire. 
 
Nous étions nombreux les 23 mai et 24 juin, nous 
étions très nombreux le 7 septembre, soyons encore 
plus nombreux le 23 septembre. 
 
Le gouvernement doit cesser de mentir… Les déficits 
actuels des régimes de retraite ne sont pas dûs à la situa-
tion démographique mais à la crise économique. La ques-
tion majeure est celle du financement pour pérenniser le 
système de retraite par répartition et donc celle du par-
tage des richesses produites.  

    

 Déposé le 14/09/2010 

ROUEN CDIS 

TOUS CONCERNÉS 

TOUS MOBILISÉS 

ENSEMBLE 

POUR LES RETRAITES 

Jeudi 23 septembre 

Grève unitaire 

interprofessionnelle 
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Déclaration d’intention de 
grève du 23 septembre  
A faire parvenir obligatoirement 48 heures avant le  jour de la 
grève soit le lundi 20 septembre par dépôt  ou fax  à minuit : at-
tention, il faut que les courriers soient parvenus à l’IEN au plus 
tard le 20 septembre. Vous pouvez aussi utiliser le  courriel pour 
vous déclarer à condition que votre signature scann ée y figure . 
 
 
 
Proposition de lettre à faire parvenir à l’IEN (disponible sur le site) 
 
Nom................. Prénom..................... Affectation.......................................... 
 
Monsieur l’Inspecteur d’Académie, 
Dans le cadre de la journée unitaire d’action, je serai en grève le 23 septem-
bre 2010 à partir de 8h30 pour les retraites, les salaires et l’emploi. 
 
Date et signature 
 
Ceci est une déclaration d’intention qui ne présage en rien de ma participa-
tion effective à ce mouvement. 

Modalités de grève 
Déclaration d’intention 
Les grévistes informent l’IEN de leur 
intention de faire grève par fax, courrier 
ou mail qui doit parvenir pour le lundi  
20 septembre minuit. Attention aux dé-
lais postaux et aux courriers déposés 
en mairie ! 
N’hésitez pas à déposer dans la boîte 
de l’IEN le lundi soir les déclarations 
d’intention de grève, vous aurez la ga-
rantie que le courrier parvient en temps 
à l’ administration ! 
 

La déclaration d’intention doit obligatoire-
ment comporter nom, prénom, affectation 
date et signature, il n’y a pas d’obligation 
d’utiliser le modèle fourni par l’administra-
tion. Informez également cantine, étude, 
transport scolaire, piscine…  
 

Qui peut faire grève ? 
L’ensemble des personnels titulaires, non 
titulaires, les EVS, AVS.. les directeurs 
d’école car ils ne sont ni chefs d’établisse-
ment, ni fonctionnaires d’autorité. 
Les professeurs des écoles stagiaires 
(PES) sont autorisés à faire grève. 
Si le PES est le seul non gréviste, il le 
signale à l’IEN et ne peut être seul dans 
l’école. Contacter le SNUipp en cas de 
doute ! 
 

La lettre aux parents 
Les grévistes informent les familles dès 
que possible par écrit qu’il n’y aura pas 
classe. La lettre proposée dans ce bulletin 
peut être distribuée soit à la sortie de l’é-
cole, soit transmise sous pli cacheté ou 
agrafé. 
 

Communication sur le SMA 
Dans tous les cas , le directeur gréviste, 
pas plus que ses adjoints grévistes, n’est 
tenu d’être sur place, aucune information 
n’est donnée par téléphone à qui que ce 
soit (mairie, inspection, renseignement 
généraux…) sauf, bien sûr, au SNUipp ! ! ! 
Les maires sont désormais prévenus par 
l’IA qui leur demande de mettre en place 
un SMA si le taux de grévistes est supé-
rieur à 25%. 
Le BO n°33 du 4/09/08 indique que « les 
directeurs facilitent la mise en place des 
mesures d’information que la mairie orga-
nise à destination des familles… ». Il n’est 
pas explicitement dit que nous devons 
transmettre les informations que la 
mairie veut communiquer aux familles, et 
ça ne doit pas être aux grévistes d’in-
former sur la mise en place du SMA ! 
Vous pouvez donc, par exemple, proposer 
les clés du panneau d’affichage… 

Lettre aux parents 
Proposition de lettre aux parents (disponible sur le site) 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous sommes particulièrement préoccupés par les choix faits par le minis-
tère de l’Éducation Nationale qui vont se traduire par de moins bonnes 
conditions d’enseignement. 
Dans un document interne, le ministère avoue abandonner l’objectif de la 
réussite pour tous, tout en prétendant maintenir les performances globales 
du système éducatif ! Cela se traduira par l’augmentation de la taille des 
classes (1 élève par classe en moyenne pour supprimer 6000 à 7000 pos-
tes), la réduction du nombre de remplaçants en faisant appel à des person-
nels non formés, la fin définitive de la scolarisation des enfants de deux ans, 
la suppression des RASED et des intervenants en langue vivante. 
 

Comme l'ensemble des salariés de ce pays, nous sommes préoccupés par 
la situation de l’emploi qui se dégrade et aussi par les attaques faites aux 
services publics. 
 
Parce qu'on ne peut travailler efficacement avec des enfants à 65, 66, 67 
ans, nous sommes opposés à une réforme qui serait basée sur le recul de 
l'âge de départ à la retraite et l'allongement de la durée de cotisation. 
Vivre plus longtemps ne doit pas nécessairement signifier travailler plus 
longtemps. Il faut agir pour diminuer le chômage des jeunes et des seniors 
et consolider le système de retraites par répartition. 
Nous serons en grève le jeudi 23 septembre pour l’école, l'emploi, les salai-
res et les retraites des salariés du secteur public et du secteur privé. 
 

Nous comptons sur votre compréhension. 
 

Cordialement, 
Les enseignants de l'école 

Merci de faire remonter le nombre de 
grévistes de votre école par rapport au 
nombre d’enseignants .Précisez si vo-
tre école est fermée. 

     Mercredi 29 septembre : Euro manifestation 
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